
venir, il remplacera progressivement les directives de l‘UE pour 
la classifi cation des substances et préparations. Il est destiné à 
fournir des règles internationales normalisées sur la protection 
du consommateur, la santé et la sécurité au travail et dans 
les transports. Le SGH va fondamentalement faire évoluer 
le système «Essayé & Testé» mis en place depuis plusieurs 
décennies. 
De nombreux critères, méthodes et valeurs seuils pour les 
classifi cations vont dorénavant changer. Ainsi pour des raisons 
très formelles, les résultats seront plus stricts pour la classifi -
cation de nombreux produits, même si leur composition est 
restée inchangée. Avec REACH, le SGH conduira à un change-
ment durable dans la législation chimique de l‘UE.

Substances FUCHS

FUCHS produit un certain nombre de substances et respectera 
les obligations découlant de REACH et en particulier le pré-
enregistrement. FUCHS a l‘intention d‘enregistrer toutes les 
substances qu‘elle produit elle-même. 

Structure FUCHS EUROPE

FUCHS EUROPE va répartir les travaux préparatoires de 
REACH de manière appropriée: le groupe PROJET REACH 
FUCHS EUROPE sera chargé du pré-enregistrement et de 
l‘enregistrement des produits que l‘entreprise fabrique elle-
même tandis que les entreprises du groupe FUCHS assureront 
au niveau local les échanges avec les fournisseurs pour les 
produits achetés couverts par REACH afi n d‘enrichir la base 
de données centrale. Les entreprises du groupe FUCHS se 
chargeront de la communication aux clients sur l‘utilisation 
des produits et l‘exposition humaine et environnementale. 

Utilisateur fi nal

Vous-même en tant que client, généralement utilisateur fi nal, 
devenez un acteur à part entière du système REACH.

FUCHS LUBRIFIANT FRANCE S.A
1, rue Lavoisier
P.O. Box 209
F-92002 Nanterre Cedex
Phone: 0 141 37 42 00
Fax: 0 141 37 42 99
www.fuchs-oil.fr
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Pour toute autre question concernant REACH, n’hésitez pas à 
nous contacter à siege@fuchs-oil.com

Comment FUCHS décline REACH Edition: 04/2008

FUCHS soutient les objectifs de REACH, la nouvelle règle-
mentation européenne sur les produits chimiques. Depuis 
plus de trois ans, nos spécialistes travaillent conjointement 
avec nos clients et fournisseurs pour maîtriser les incidences 
de REACH. En partageant ainsi notre savoir, nous exerçons 
notre responsabilité envers nos partenaires commerciaux et 
leur personnel, le public et l’Environnement. 

Nous investissons beaucoup pour rendre nos produits con-
formes aux exigences légales et réglementaires de REACH et 
garantir leur commercialisation. La pérennité de nos produits 
vous est acquise.

IntroductionInformations supplémentaires

http://www.ecologie.gouv.fr/-REACH-.html

http://www.uic.fr/fr/reach00.htm

http://echa.europa.eu/home_fr.html

http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l21282.htm

http://www.reach-info.fr

http://www.developpement-durable.gouv.fr
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